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Samedi 27 (1799).— Combat d'Ersfeld sur là Reuss , 
pnr le général Loidon, contre 
les Russes.

(1810) .— Bataille de Busapo, pnr le maré
chal Mas>éna , contre le» An
glais.

(1811) .— Combat d'Aldea de! Ponte , par 
le maréchal Marmont contre les 
Anglais.

(1813).— Combat de Desseau , par le géné
ral Guilleminot , contre les Al* 
liés.

La Louise Marie est attendue au premier jour d-i Havre

26 Septembre 1845.

Nous transcrivons ici. pour venir à l'appui 
de ce que nous avancions hier relativement aux 
vexations souffertes par les étrangers sous le 
système fédéral , les deux 1» tires sut vantes 

w insérées dans la Gaceta Mghcantil , du 4 
J septembre.

Vive la Confédération Argentine ! 
Meurent les Sauvages Unitaires !

Snint'Nicolas, août 18 de 1845.
A. M. te commandant militaire, colonel D. Ju<n 

■ José Gbligado.
, Les soussignés. étant suffisamment aptes au service 
r militaire et- désirant concourir â la défense de la sainte 
» et juste cause fédérale . supplient V. S- d’élever notre 
> demande â la'connaissance de M le commandant! gé- 
1 nérnl en chef du département du Nord, D Lucie Man

>5 cilla, pour qu’il daigne admettre nos services s’il nous 
.) en juge dignes.

Que Dieu vous garde beaucoup d’années.
Félix Chaylo , Juan Antonetti. José M. Soudct, O. 

I Ruego , Pedro Jaürëgiii , J. Emile Caüssàde , Lucas 
d Dagnino , Frangis Carbon . Francisco C. Zubala , D. 
I Santa'Maria , Pedro Dagntno.

Vive la Confédération Argentine ! 
Mturenl les Sauvages Unitaires !

Buenos-Ayres , 2 septembre 1845.
A M. le commandant général en chef du département 

■ du Nord D. Lucio Mancilla.
Le soussigné a regu l’ordre de S. E. le gouverneur 

h de la province , brigadier , D. Juan Manuel de Rosas 
.J de répondre â la lettre de V. S. dû se trouvait incluse 
il là pétition des négociants étrangers résidants a Saint- 
K Nicolas. Vous instruisez 3. E. , que les signataires de 

cette demande , portant la divise symbolique où sont 
« inscrits les anathèmes de haine éternelle aux ennemis 
■b de notre indépendance et faisant retentir .l'air., des plus 
w vives acclamations en l'honneur de la République, de 
H S. E., et maudissant énergiquement l’existence des 

sauvages unitaires et de leurs perfides alliés les ambi
tieux européens , se sont présentés devant le comman
dant militaire D. Junn José Obligado , pour qu’il vous 
fasse parvenir leur pétition que vous élevez â la con
naissance de S. E. pour qu’il daigne vous marquer la 
conduite que vous nvezâ tenir relativement ■ a l’offre 
spontanée des signataires.

S. E. m’a ordonné do répondre â V. S. , que cette 
offre volontaire et patriotique lui parait très digne de 
recommandation.

Dieu garde V. S. , beaucoup d'années.
Vu ( indisposition de M 'le général premier aidede- 

camp et par l’ordre et l’autorité de S E.
Carlos Raymond.

Cette hideuse amomalie , contraire â toutes les lois 
divines et humaines et renouvelée si souvent depuis 
I établissement- d’un système inique et oppresseur. est 
digne du gouvernement qui l’a consacrée. N’est*ce pas 
un sacrilège horrible, que celui commis par des enfans 
qui maudissent leur mère , encensent de louanges un 
despote sanguinaire , et ornent leur personne d’une 
couleur étrangère,- mais hâtons nous de dire pour l’hon
neur de ces malheureux que la signature apposée au bas 
de ces actes infâmes leurs est extorqué par les menaces 
et par la force. Or, toute la responsabilité du crime 
hideux qu’ils commettent, retombé nécessairement sur 
les barbares qui viennent le poignard â la main , les 
contraindre â signer la violation des luis les plus sa
crés de la nature. Quelle est la résistance que peuvent 
opposer à des ordres aussi ai bitraires une douzaine de 
malheureux étrangers ou milieu de deux ou trois mille 
hommes capables de tous crimes, et éloignés de soixan* 
te lieues de l’endroit ou résident les consuls de leur 
nation ? ...... Jls signent...... Ils mettent sur leur 
poitrine le symbole du système fédéral.... ils maudis* 
sent la mére*pairie et leurs compatriotes.. pour ne 
pas être égorgés eux et leurs famille , pour ne pas voir 
incendier leurs propriétés , fruit de nombreuses an* 
nées dé travail.

Nous connaissons particuliérement un dé ces’malheu* 
reux qui est père d'une nombreuse famille et posses
seur d’une fortune honorablement acquise. Octogénai* 
re et illustre débris de cette armée célébré qui sera 
toujours pour nous ,un souvenir glorieux , il aimait la 
France comme un vieux soldât de Fempire peut Fat* 
mer.... En écrivant ceci, nous croyons voir cette 
martiale figure ridée par les fatigues et la vieillesse, 
entourée de sa famille éplorée qui le supplie pour lui 
et pour elle d'apposer sa-signature au bas de cet acte 
infâme.... Puis la soldatesque a la figure féroce et vile 
l'entraîne rsur la place publique oû elle souille le ruban 
légionnaire par le contact des devises fédérales dont 
elle chamarre sa tête vénérable........ la on leçon* 
traint â crier annihétne contre cette France pour la
quelle il a combattu vingt ans......................

Dieu veuille qu'aprés avoir fait tous ces pénibles sa* 
crifircs . ces malheureux ne soient pas égorgés !....

Charles Mousseaux.

INSULTE AU MINISTRE DE FRANCE A MEXICO.

Deux journaux, l’un anglais, le Alorning Chronicle, 
l’autre français , la Réforme , publient le récit d’ua 
grave événement, dans lequel notre ministre â Mexico 
et quelques personnes de sa suite auraient été insulté? 
et I une d’elles mêmes blessée. Le silence des journaux 
ministériels du soir sur un fait de cette importance per
met de croire â son exactitude.

Voici la version du journal anglais .*
(( Le dimanche, 25 mai, le groom du baron Alley 

de Cyprey , ambassadeur français , était allé conduire 
trois chevaux à l'abreuvoir. Les abreuvoirs à Mexico ne 
sont point publics , ce sont des élablissemeus particu
liers oû il faut payer tant par cheval ; et malheureuse
ment on n’y rencontre que des gens â moitié ivres , la 
lie de. peuple. Un chien vint nager dans l’abreuvoir et 
empêcha les chevaux de boire ; de là un combat entre 
les .propriétaires du chien et le domestique. Celui-ci 
partit enfin, mois il refusa de payer le droit ordinaire 
eu disant que ses cheveux n'avaient pns bus. La maî
tresse de la maison ne voulut rien entendre et elle gar
da un des chevaux- Lorsque le groom fut de retour & 
l’nmbnssade . il raconta ce qui s’était passé, M. de 
Cyprey monta aussitôt â cheyai, alla prendre é la bour
se son secrétaire , M. Goury , et un neveu de cet isra. 
élite , et, bien armés tous les trois , ils se rendirent â 
l'ebreuvoir pour reprendre le cheval, „ vi et armis. ■"

” Comme on ne faisait pas droit immédiatement 4 
leur réclamation, le neveu de M. Goury crut qu'il était 
temps de commencer l'action ; il allongea un coup do 
fouet â un dés leperds et une collision s’en suivit'. La 
baron de Cyprey tira un coup de fusil, auquel on ri
posté par un coup dé carabine , déjà les leperos fai
saient tomber une grêle de pierres sur leurs adversai
res , déjà M. Goury avait été frappé â la tête , quand 
une patrouille vint mettre fin au combat. M. dé Ciprey, 
ses deux attachés et quelques leperos furent conduits 
au corps de garde -, mais les trois premiers furent aus
sitôt mis en liberté. Le baron de Ciprey envoya la 
lendemain une note au gouverneaient oû i'i demandait 
la condamnation â mort de quatre leperos qui avaient 
tiré sur lui , la fermeture dé l'abreuvoir'.'.la destitution 
et l’emprisonnement de l'officier qui commandait In 
patrouille ou bien la remise de ses pesseporls. La bles
sure de M. Goury quoique très légère, puisqu’il est 
sorti deux jours après l'affaire , avait été déclarée fort 
dangereuse par deux chirurgiens. »

La Réforme, dans une lettre de Mexico en date du 
30 mai. présente l'intervention du ministre de Franc, 
sous un aspect tout different, qui aggraverait singu
lièrement les torts des Mexicains.

Voici . rapporte le correspondent de la Réforme , Is 
dire du ministre consigné dans le journal français :

K En arrivant nu jardin des Delicins , où'se trouva 
I abreuvoir,M. de Ciprey demanda honnêtement nu m. L 
ire de la maison In liberté de son cheval’. — L'outre lui 
répond grossièrement ; les .domestiques de in mniaoti 
arrivent et les voisins aussi ; on entoure et presse le 
ministre et ses amis qu’on accable d'injures, — Survint 
un alcade , qui, au lieu de protéger le ministre , ferme 
la porta et le tient ainsi prisonnier ou milieu d'une 
foule sauvage qui vocifiêro. Le ministre pour se dêga-
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ger , met le pistolet au poing , et sort de la maison , 
emmenant avec lui un ami , les deux autres étant res
tés dans la foule eu butté aux mauvais trnitemens. L’un 
d'eux , secrétaire de la légation,.fut même blessé gra- 
'Vemcnt d’une pierre â la tête.

» M. le ministre s’en fut donc''; 'maïs en sûrtaht', on 
lui jeta des.pierres ; un coup de carabine fut même tiré 
.sur lui de la 'terrasse de la maison ; M. le ministre y 
•répondit par-un coup de pistolet.

” La patrouille venait. et la potroûiÜé aù lieu d’o- 
-béir à son injonction d’aller délivrer les personnes de 
sa suite -qui étaient dans la fou’e , la patrouille, dis-je 
-arrête le ministre lui-même et le mène sur le lieu du 
conflit. M

.Toutefois , nous devons ajouter qu’à la suite de cette 
■version l’auteur de la lettre donne d'autres détails pris, 
•dit-il sur lés lieux mêmes de la bouche des Mexicains, 
qui se rapprochent du récit 'fourni par \e Morning 
Chronicle. Mais si peut-être le dire du ministre de Fran
ce s’est ressenti dé la vivacité de son irritation , alors 
qu’il' venait de subir une aussi .grave insulte , â bien 
plus.forte raison doit-on tenir pour suspect le. récit des 
Mexicains surtout quand on songé a la moralité plus 
que douteuse des individus qui ont1 commencé cette 
déplorable rixe.-Il faut espérer .que le gouvernement 
ae décidera à faire connaître la vérité sur une colli
sion qui peut avoir de sérieuses conséquences.

{Courrier.)

ESPAGNE.

P Le gouvernement espagnol, qui avait eu d'abord 
l’intention do répondre au manifeste du comte Mon- 
temolin ( fils de D. Carlos , par un contre-manifeste, y 
a renoncé; mais il vient d’adresser une circulaire-éner
gique aux capitaines généraux de provinces pour leur 
rappeler que D. Carlos' et sa famille se trouvent hors la 

-loi, et leur recommander la plus active surveillance.
Voici cette pièce que nous recevons de Barcelone 

où elle a été publié le 19 juin par ordre du général 
Concha , capitaine-général de cette province , comme 
dépêché du ministre de la guerre, en date de la veille ;

(( Excellence, des instructions ont été adressées par 
la présidence du conseil des ministres â tous les minis
tères, en vertu des ordres de S. M. notre reine, (que 
Dieu garde), pour qu’on expédie aux autorités du ro
yaume les ordres les plus formels , dans le but de sur
veiller les ennemis du repos public et de réprimer avec 
toute la sévérité des lois leurs tentatives , sous quelque 
aspect qu’elles se présentent, comme étant- contraires 
aux droits légitimes de la reine et â la Constitution de 
l’Etat. Lé cœur royal de S. M. est profondément per
suadé que la communication d’actes récens et la lec
ture dés docurriens qui ont été mis au jour ne saurait 

• causer dans l’esprit de ses -loyaux sujets la sensation 
. qu’en attendaient leurs auteurs.

” L’ncte^le la prétendue abdication de.D Carlos., 
qui révèle, la, plus insigne mauvaise foi et dénote l’a- 
vcugle obstination, de jeter le pays dans de nouvelles 
discordes et de troubler l'heureuse paix dont nous 

Jouissons, ne doit inspirer que le mépris , et ne peut 
alarmer sérieusement la nation. Comme ce fait peut 
cependant ouvrir le champ â de nouvelles espérances 
et entraîner des hommes égarés qui tenteraient de rame
ner les jours de deuil et de désolation dont le pays a 
déjà souffert, S M. m’ordonné de rappeler à V. E que 
le rebelle D. Carlos et toute sa famille sont hors la loi 
exclus par la Constitution de l’Etat et par des lois spé
ciales de la succession â la couronne, et privés des droits 
dont ils jouissaient en qualité d’infans d’Espagne. Tous 
ceux qui prendraient part à la réalisation de leurs chi
mériques prétentions, quel que soit le voile dbhl ils se 
couvriraient, devront être poursuivis jusqu’à extermi
nation , s’ils se montrent sur le territoire espagnol.

” Les coupables qui seraient saisis seront jugés som- 
<mairement et en bref délai par les conseils de guerre, 
çommo traîtres et comme ennemis déclarés du Trône 

et des libertés nationales, la loi devant être inexorable 
pour ceux qui tendent directement ou indirectement de 
bouleverser les .institutions fondamentales du royaume 
et l'ordre de succession â la couronne , sou les promes
ses trompeuses et par des sacrifîices menteurs , que 
le raine , Comme chef suprême deTEtût , et la nation 
.entière repoussent énergiquement.

” Le ministre de la guerre, président du conseil,
» Ramon Narvaez. ”

( Constitutionnel.)

MARIEE.
et

MOUVEMENT DU PORT. ■
arrivages

Entrées du 24.

Rio Grande , en5jdi(rs', sumaque sarde 
Asunta, à Risseto, avec 61.0 bques, charbon, 
5 cuisses chandelles ; 3 porc, et une partie 
moulons.

Memel, en 99 jours, brick prussien Mem
phis; » ordre, avec 10553 planche» et buis de 
construr tiens.

Rio-Grande, eh 7 jours, brick goelette sarde 
Juratnente, cap. P, Balaro, à ordre, aveu 102 
bqs. sucre,- 5 id. id., 42 pipes esprit, 10 bqs. 
biscuits, 80 caisses vermicel, 200 caisses sa- 
von, 10 bques. huile, 400 paniers: pommes de 
terre; 25 barils vinaigre, 17 paniers confiture, 
150 sacs farina, 106 rouleaux tabac, 25 ba- 
lots tabac, 25 fardos tabac en feuilles., 20 
sacs café.

Ùn brick s’est jeté â la cote â la Punta .Ga
re ta.

AVIS DU CAPITAINE DU PORT.

Un abus general s’est introduit d'ans 1® 
vente des navires, et dans le changement des 
pavillons etrangers en-orientaux. Il faut que 
cet abus disparaisse afin que les ordonnances 
sar ces cas, ne soient point frustrées.

Con-equemment les intéressés sont préve
nus' qu'e le ‘bureau n’aoeeptera aucun docu
ment sur la vente en nalionhlisation quelcon
que de navires, sans une autorisation préala
ble du capitaine du port, afin qué ce dernier 
puisse .faire ce qui est prescrit par les or
donnances maritimes et par les résolutions de 
l’autorité. Sans cette fm m ali te, les interesses 
•ne pourront prendre le permis respectif au 
bureau du timbre.
Ste Catherine, en 12 jours, brick sarde Forint 
na, a ordre.

Buenos,-Aires, brick dé guerre brésilien Ca- 
piribi et une goelette de là meme nation.

De la rivière, diverses embarcations avec 
passagers,

AVIS DIVERS.
A VENDRE.

Les personnes qui voudraient acheter I ou
vrage complet des Mystères de Paris, pour
ront s'adresser chez Laguardère, relieur, rue 
de Solis, ou au burer u du “ Patriote. "

AGENGE GENERALE D’AFFAIRES,; 
Galle d'e Zàvala, ri. 80, visà vis la maison 

du général Lavalleja.
Les directeurs offrent leurs services au pu

blic pour tout ce qui concerne la vente et l’a
chat de quintas, terreins, maisons en ville; 
vente et achat de billets ministeriels, lettres 
du gouvernement, liquidations, actions de 
douane, et de toutes sortes de crédits du gou
vernement et de particuliers ; les directeurs se 
chargent egalement de procurer de l’argent 
sur hipotheque.

A l'agence on fait des traductions de l’i. 
diome espagnol â l’idiome français , et ale- 
mand (et vicé.verss), On rédigé des péchions 
pouf' lés autorités dé la république , et pour 
les autorités, on se charge en outre de la vente 
et dé l'achat de toutes sortes dé marchand!— 
dises : de liquidations de comptes, etc.

Les personnes qui voudront bien accorder 
le.Ur confiance au* directeurs de cet etablis
sement peuvent compter sur leur zele et leur 
exactitude.

^AGENCE GENERALE D’AFFAIRES.
.On desire acheter un petit terreinj situe 

près delà vlHe. On offre de payer au comp
tant.

La personne qui en aurait un â vendre, peut 
s'adresser au bureau de l'agence, et porter lé 
•tire de propriété..

AU BARaTILLO.
G caisse de porc, â 2 reaux la livre, 4 pias

tres 400 reis l’artobe, rue du 25 août n. 169

Le sieur Férrier , cuisinier 5 bord dé la 
frégate française l'ArntcaiNB , avant son dé
part pour Franco qui doit s’effectuer irices- 
samment, désire pour sa satisfaction et pour 
celle de ses amis”, 'donner connaissance qu'il 
n’a été consigné a bord de ladite frégate que 
par suite de la demande de son debarque
ment et non pour causé d’avoir abuse ni 
trompé la co fiance ni avoir manqué de 
probité enéera M. l'amiral Lùinè qu'il avait 
l'honneur de servir.

AVIS;
On prévient les personnes qui auraient des 

comptes avec le sieur Claude Roy; bijoutier; 
lequel a disparu de cette ville, qu'ils aient 
â se présenter chez François Roustan , nom
me par M. le chancelier, gerant le consul 
general de France , pour liquider lès affaires 
dudit sieur Roy.

S’adresser rue du Cerro, n9 171., prés la 
pla.ee de la Police.

A LOUER:
Une esquine â l’angle des rues de Colon et 

de Buenos-Ayres. S'adresser rue dé Colon 
n° 180 ou il ÿ a plusieurs pièces ü louer pour 
hommes seuls'.

‘Le lPrepriei<Ara.Gerantt Jh. REYNAUD:

Imprimerie du PATRIOTE français.




